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Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 62
Nombre de procurations : 14

 SCRUTIN :  POUR : 76 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
Mme Catherine HERVIEU
M. Jean-Claude DOUHAIT
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER

M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Joël MEKHANTAR
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Georges MAGLICA
Mme Christine DURNERIN
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
Mme Hélène ROY
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA

M. Michel ROTGER
Mme Louise BORSATO
M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Christophe BERTHIER
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Nelly METGE
Mme Elisabeth BIOT
M. Gaston FOUCHERES
M. Rémi DELATTE

M. Gilbert MENUT pouvoir à M. Gilles TRAHARD
M. François DESEILLE pouvoir à M. Yves BERTELOOT
M. Jean-François GONDELLIER pouvoir à M. Philippe GUYARD
M. François-André ALLAERT pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Jean-Paul HESSE pouvoir à M. Murat BAYAM
M. Benoît BORDAT pouvoir à M. Jean-Patrick MASSON
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Laurent GRANDGUILLAUME
Mme Elizabeth REVEL pouvoir à M. Didier MARTIN
M. Mohammed IZIMER pouvoir à Mme Hélène ROY
Mme Myriam BERNARD pouvoir à M. Alain MARCHAND
M. Franck MELOTTE pouvoir à M. Alain LINGER
Mme Christine MASSU pouvoir à M. François NOWOTNY
M. Gilles MATHEY pouvoir à M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à Mme Françoise EHRE.
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OBJET :  HABITAT, POLITIQUE DE LA VILLE ET URBANISME
Programme  Local  de  l'Habitat  (PLH)  2009-2014  -  Approbation  du  bilan  à  mi-
parcours

Le deuxième Programme Local de l'Habitat de la Communauté d'Agglomération de Dijon a été 
adopté à l'unanimité le 25 juin 2009 et a placé le logement au cœur du projet de développement du 
Grand Dijon.

Pour mémoire, ce projet, élaboré en concertation avec chacune des communes et l'ensemble des 
partenaires locaux, repose sur une trilogie vertueuse :
-  produire  plus,  pour  satisfaire  les  besoins  socio-démographiques  à  l'échelle  de  toutes  les 
communes :
- en construction neuve à l'appui d'un objectif annuel de 1700 logements répartis pour moitié en 
secteur aidé (locatif public et accession abordable) et pour l'autre moitié en secteur libre,
- en reconquête de l'existant pour un objectif annuel de 200 logements déclinés entre 100 locatifs 
privés à loyer conventionnés et intermédiaires ainsi que 100 logements acquis et réhabilités par des 
organismes  d'habitat  à  loyer  modéré  dans  le  cadre  d'opérations  d'acquisition-  amélioration.  S'y 
ajoute un objectif de rénovation énergétique du parc locatif public, estimé à 300 logements par an, 
afin d'éviter le risque de déqualification et de fracture énergétique par rapport à l'offre neuve.
- produire en diversité, en maîtrisant les coûts et en renforçant les partenariats publics-privés, pour 
répondre à l'enjeu de mixité, de cohésion sociale et générationnelle
-  produire  mieux,  en  plaçant  le  développement  durable  au  cœur  de  la  politique  de  l'habitat, 
considérant le triple enjeu environnemental, social et économique.

Ces orientations avaient été traduites en 27 fiches-action et les objectifs de production territorialisés 
à l'échelle de chaque commune et de chaque quartier pour Dijon.

La  loi  de  Mobilisation  pour  Le  Logement  et  la  Lutte  contre  l’Exclusion  (loi  MLLE)  du 
25 mars 2009 a rendu obligatoire  la  réalisation d'un bilan à  mi-parcours  des  PLH qui  doit  être 
transmis, pour avis, au représentant de l’État ainsi qu'au Comité Régional de l'Habitat.

Ce bilan à mi-parcours,  dont le rapport  est  annexé à la présente délibération,  concerne donc la 
période 2009-2011. Il a été établi par les services du Grand Dijon en lien avec les communes.

En matière de production, l'analyse fait ressortir, pour la 1ère période triennale (2009-2011), les 
constats positifs suivants :
- 1701 logements autorisés en moyenne annuelle, en conformité avec l'objectif,
- le respect des formes urbaines économes en foncier : 
- à  Dijon,  91% de  la  production  en  logements  collectifs,  7  % en  individuel  groupé et  2% en 
individuel isolé, conformément aux objectifs,
- en 1ère couronne, 83% de logements collectifs, 7% en individuel groupé et 10% en individuel 
isolé, pour des objectifs respectivement de 60%, 30% et 10%,
- en 2nde couronne, 40% de logements collectifs, 17% en individuel groupé et 41% en individuel 
isolé, pour des objectifs reposant sur la règle des trois tiers entre les trois formes d'habitat.
-le financement de 658 logements familiaux à loyer modéré financés par an, pour un objectif de 
680, intégrant les principes :
- de  respect  du  rééquilibrage  territorial  :  82% de  la  programmation  relevant  des  4  communes 
déficitaires au regard de la loi SRU, pour un objectif de 80%,
- de diversité des loyers : 63% des logements financés en PLUS, 24% en PLAi et 13% en PLS, pour 
des objectifs respectivement de 70%, 25% et 5%.
Ainsi, au 31 décembre 2011, le Grand Dijon disposait de 22 910 logements à loyer modéré, contre  
22 036 au 1er janvier 2009, soit une croissance de l'offre de 290 logements par an en moyenne.
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Au  vu  des  perspectives  établies  avec  les  communes  pour  la  période  2012-2014,  les  projets 
programmés  permettraient  de  respecter  les  objectifs  de  production  de  logements  à  l'échelle  du 
Grand Dijon, soit 5100 logements autorisés en trois ans.
S'agissant de la mise en œuvre du programme d'actions, l'ensemble des 27 actions a été engagé au 
cours des trois premières années, en concertation avec les opérateurs et les partenaires. Il s'agira de 
poursuivre la dynamique Habitat locale en seconde période.

Toutefois, trois axes nécessiteraient d'être retravaillés afin de répondre avec plus d'efficacité aux 
enjeux :
- le soutien à l'accession abordable, en lien avec les futures mesures nationales,
- la  définition  de  modalités  d'accompagnement  à  la  transition  énergétique  et  climatique  des 
copropriétés, en cohérence avec les dispositions issues des Grenelles de l'Environnement,
- la réaffirmation de l'importance du logement pour tous avec :
- la structuration d'une offre de logements répondant aux besoins des personnes âgées,
- le  développement  d'une  offre  de  logements  adaptés  pour  les  ménages  les  plus  fragiles 
économiquement  et  socialement,  en  cohérence  avec  le  Plan  départemental  d'actions  pour  le 
logement des personnes défavorisées (PDALPD), co-piloté par l’État et le Conseil Général de Côte 
d'Or,
- la réalisation de projets d'habitat adapté pour les gens du voyage, en articulation avec le Schéma 
départemental d'accueil 2011-2017.

Le  bilan  à  mi-parcours  du  Programme  Local  de  l'Habitat  (PLH)  2009-2014  confirme  donc  la 
pertinence  du  programme  d'actions  tel  qu'il  avait  été  adopté  et  n'appelle  pas  de  modifications 
majeures des objectifs initiaux.

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d’approuver  le  bilan  à  mi-parcours  du Programme local  de l'habitat  (PLH) 2009-2014 de  la 
Communauté de l'Agglomération Dijonnaise, tel qu'annexé à la présente délibération ;

- d'autoriser Monsieur le Président à transmettre ce bilan, pour avis, au représentant de l’État ainsi 
qu'au Comité Régional de l'Habitat,
- d’autoriser Monsieur le Président à signer tout acte utile à l’exécution de la présente délibération.
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